
 

Évaluation de la recherche 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÉSUMÉ FINAL DE L’ÉVALUATION DE 

L’UNITÉ : 
Environnement Ville Société (EVS) 
 

SOUS TUTELLE DES ÉTABLISSEMENTS ET 

ORGANISMES : 
Centre national de la recherche scientifique — 

CNRS 

École nationale supérieure d’architecture de 

Lyon 

ENS de Lyon 

École nationale supérieure des Mines de Saint-

Étienne 

École nationale des travaux publics de l’État — 

ENTPE  

Institut national des sciences appliquées de 

Lyon 

Université Lumière — Lyon 2  

Université Jean Moulin  — Lyon 3 

Université Jean Monnet Saint-Étienne — UJM 
 

 

 

 

  

CAMPAGNE D’ÉVALUATION 2019-2020 

VAGUE A 

Rapport publié le 21/09/2020



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Hcéres1 : Au nom du comité d’experts2 : 

Nelly Dupin, Présidente par 

intérim 

Denis Eckert, Président du comité 

d’experts 
 

 

 

 

En vertu du décret n° 2014-1365 du 14 novembre 2014 : 
1 Le président du Hcéres « contresigne les rapports d’évaluation établis par les comités d’experts et signés par 

leur président ». (Article 8, alinéa 5) ; 
2 Les rapports d’évaluation « sont signés par le président du comité ». (Article 11, alinéa 2). 
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Les données chiffrées présentées dans le tableau de ce document sont extraites des fichiers déposés par la 

tutelle déposante au nom de l’unité. 

 

PRÉSENTATION DE L’UNITÉ 
 

Nom de l’unité : Environnement Ville Société 

Acronyme de l’unité : EVS 

Label et N° actuels : UMR 5600 

ID RNSR : 199511664E 

Type de demande : Renouvellement à l’identique 

Nom du directeur (2019-

2020) : M. Jean-Yves TOUSSAINT 

Nom du porteur de projet 

(2021-2025) : M. Etienne COSSART 

Nombre d’équipes et/ou 

de thèmes du projet : L’unité est structurée en dix composantes, plus la direction de l’UMR, soit 

onze entités au total. De surcroît, sept ateliers transversaux et trois plates-

formes sont présentés dans le projet scientifique. 

 

MEMBRES DU COMITÉ D’EXPERTS 
 

Président : M. Denis ECKERT, Centre national de la recherche scientifique 

 

Experts : M. Pascal BARTOUT, Université d’Orléans (représentant CNU, 23ème section) 

 

M. Denis BRUNEAU, École Nationale Supérieure d’Architecture et de 

Paysage de Bordeaux (représentant CNECEA) 

 

Mme Isabelle DOUSSAN, Institut National de Recherche pour l’Agriculture, 

l’alimentation et l’Environnement, Nice 

 

Mme Aline HEMOND, Université de Picardie Jules Verne 

 

Mme Véronique MATHIEU, Centre national de la recherche scientifique, 

Montpellier (personnel d’appui à la recherche) 

 

Mme Laurence RUDOLF, Institut national des sciences appliquées de 

Strasbourg 

 

M. Patrick TAILLANDIER, Institut National de Recherche pour l’Agriculture, 

l’alimentation et l’Environnement, Toulouse (représentant CoNRS, 

section 39) 

 

REPRÉSENTANT DU HCERES 
 

 
M. Xavier Arnauld de SARTRE 
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INTRODUCTION 
 

HISTORIQUE, LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE ET ÉCOSYSTÈME DE RECHERCHE 
 

L’UMR Environnement Ville Société a été fondée en 1995. C’est alors une unité qui rassemble d’un côté des 

géographes issus des Universités de Lyon-2, Lyon-3 et Saint-Étienne Jean Monnet, et des spécialistes d’autres 

disciplines issus de l’INSA et de l’ENTPE, le tout en association avec le CNRS. Il est indéniable que dès sa 

fondation, l’unité a assumé une position-charnière, à l’interface des Sciences de l’Homme et de la Société et 

des Sciences de l’Environnement, avec une dimension « aménagement et urbanisme » affirmée. L’histoire de 

l’unité est marquée d’une part par la stabilité de l’équation fondatrice, mais aussi par l’élargissement progressif 

du périmètre disciplinaire et institutionnel. L’École Normale Supérieure de Lyon devient elle aussi tutelle de l’unité 

à partir de 2007, puis après 2011 l’École des Mines de Saint-Étienne. L’École Nationale Supérieure d’Architecture 

de Lyon devient elle partenaire après 2016. 

 

De ce fait, à l’heure actuelle, l’unité relève de neuf tutelles. Il n’est pas prévu que ce vaste périmètre évolue 

lors du contrat à venir. 

 

L’unité, située en région Auvergne-Rhône-Alpes, est présente dans les agglomérations de Lyon (dans les 

communes de Lyon, Vaulx-en-Velin, Villeurbanne, Bron) et de Saint-Étienne. Le nombre élevé de tutelles a un 

impact direct sur le nombre de sites où est présente l’unité : on décompte sept campus au total (cinq en région 

lyonnaise, deux à Saint-Étienne), la direction de l’unité étant installée sur le campus Berges du Rhône à Lyon 

(Lyon-3). Alors que l’Université de Lyon (UDL) compte début 2020 douze établissements, EVS a pour tutelle sept 

de ces douze entités, et ses deux autres tutelles (École des Mines St-Etienne et École Nationale Supérieure 

d’Architecture de Lyon) sont membres associés de l’UDL. 

 

L’unité en elle-même, par sa complexité organisationnelle et le nombre de ses tutelles (sans parler de ses 

équipes constitutives, les « composantes », au nombre de dix, et des trois plates-formes), déborde souvent les 

périmètres institutionnels définis dans le cadre des politiques de site(s) successives dans la région urbaine Lyon-

St Étienne. Récemment, les tribulations de l’initiative d’excellence lyonnaise stéphanoise (IDEX validé en 2019) 

n’ont pas contribué pas à stabiliser l’environnement institutionnel d’EVS. Cinq établissements avaient annoncé 

dans le cadre du dossier IDEX une perspective de fusion (projet d’Université intégrée dénommée dans le jargon 

institutionnel local l’Université cible) : Lyon-1, Lyon-3, l’ENS Lyon, l’INSA et l’Université Jean-Monnet. Ce périmètre 

initial (réduit à quatre partenaires depuis que l’INSA, à l’automne 2019, s’est retirée du projet de fusion, 

annonçant vouloir conserver une personnalité juridique distincte) ne recouvre que très partiellement celui d’EVS. 

Début 2020, seules trois tutelles d’EVS (Lyon-3, l’ENS Lyon, l’Université Jean-Monnet St Etienne) font partie du 

projet, dont les ambitions structurantes sont fortes. L’un des établissements qui a été au départ de l’histoire de 

l’unité, Lyon-2, n’a par exemple jamais été partie prenante du dispositif. 

 

L’UMR EVS est partie prenante en tant que telle d’un nombre important de structures de coordination : 

 

– Dispositif de Partenariat en Écologie et Environnement de Lyon (DIPEE, CNRS-INEE et partenaires locaux) 

 

– Zone-Atelier Bassin du Rhône 

 

– Zone-Atelier Loire 

 

– Maison des Sciences de l’Homme Lyon-St Etienne (MSH LSE) 

 

– Initiative transverse « sociétés et environnement » portée dans le cadre du projet d’Université-Cible 

 

– Labex Intelligence des Mondes Urbains (IMU) 

 

– Labex Interaction Hommes-Milieux (DRIHM) au travers de l’Observatoire Homme-Milieux Vallée du Rhône 

(OHM-VR) 

 

– Institut de Convergence Études Urbaines et Anthropocène (EUL) 

 

– École Universitaire de Recherche Sciences de l’Eau et des Hydrosytèmes (EUR H20) 

 

– trois Écoles Doctorales (Sciences Sociales, Sciences-Ingénierie-Santé, Droit) 
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DIRECTION DE L’UNITÉ 
 

Directeur : Jean-Yves TOUSSAINT 

 

Directeur-adjoint : Hervé PIEGAY 

 

NOMENCLATURE HCERES 
 

SHS2 Normes, institutions et comportements sociaux ; SHS3 Espace, environnement et sociétés. 

 

THÉMATIQUES DE L’UNITÉ 

 

Le thème central des recherches de l’UMR est l’aménagement des environnements par les sociétés actuelles 

et du passé. Le contrat 2016-2020 a été marqué par la focalisation des recherches de l’unité autour des 

approches diachroniques : effets des aménagements, transformations, évolution, devenir. L’anthropisation 

n’est pas conçue comme une « perturbation », mais comme une contribution au changement des 

environnements. Dans ce centrage sur les changements, les dynamiques, l’unité s’est donnée comme angles 

d’attaque 1) les phénomènes d’accélération, tant socio-économiques que climatiques et écosystémiques, 2) 

des processus multidimensionnels produisant sur les systèmes (impliquant choses, objets, vivants... etc.) des 

opportunités et irréversibilités. Il s’agit aussi d’étudier ce travail sur les altérations et changements d’une part, sur 

les actions et transformations d’autre part, dans la perspective centrale de l’urbanisation généralisée. 

 

De manière plus détaillée, les thèmes de recherche portés pendant le contrat 2016-2020 ont été travaillés 

collectivement dans le cadre des Ateliers. Soit, pour reprendre dans une forme simplifiée la déclinaison 

présentée dans le document d’auto-évaluation : 

 

Atelier 1 : Bien-être en ville 

 

Atelier 2 : Flux, circulation 

 

Atelier 3 : Urbanisation et construction 

 

Atelier 4 : Ressource en contexte de changement 

 

Atelier 5 : Faire territoire 

 

Atelier 6 : Changements environnementaux 

 

Atelier 7 : Problèmes épistémologiques (temporalité, crise, etc.) 

 

Atelier 8 : Géomatique : méthodes, modèles spatio-temporels 

 

EFFECTIFS DE L’UNITÉ 
 

Environnement Ville Société (EVS) 

Personnels en activité  
Nombre au 

30/06/2019 

Nombre au 

01/01/2021 

Professeurs et assimilés 27 25 

Maîtres de conférences et assimilés 69 68 

Directeurs de recherche et assimilés 7 6 

Chargés de recherche et assimilés 7 7 

Conservateurs, cadres scientifiques EPIC, fondations, industries… 7 7 

Professeurs du secondaire détachés dans le supérieur 0 0 

ITA-BIATSS, autres personnels-cadre et non-cadre EPIC...  36 35 

Sous-total personnels permanents en activité 153 148 

Enseignants-chercheurs non titulaires, émérites et autres  8   
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Chercheurs non titulaires, émérites et autres (excepté doctorants) 4   

Doctorants 159   

Autres personnels non titulaires 34   

Sous-total personnels non titulaires, émérites et autres 205   

Total personnels 358 148 

 

La photographie des effectifs réalisée pour le document d’évaluation en juin 2019 montre que l’unité comporte 

165 personnels titulaires en activité : 

 

- 132 chercheurs et enseignants-chercheurs, qui se répartissent en 117 enseignants-chercheurs et quinze 

chercheurs CNRS et ENTPE 

- 33 personnels d’appui : administratifs, techniciens et ingénieurs de recherche 

 

À ces 165 personnels en activité s’ajoutent sept émérites qui concourent à la vie de l’unité. 

 

On dénombrait à la même date 165 doctorants rattachés à EVS. 

 

Le nombre de contractuels est difficile à synthétiser, car il a connu sur le quinquennal 2014-2019 des fluctuations 

très importantes (de 1 à 28 ETP suivant les années). 

AVIS GLOBAL SUR L’UNITÉ 
 

Environnement, Ville et Société est une UMR de très grande taille, à la structure complexe. Le défi que représente 

l’organisation d’une vie scientifique de qualité a été relevé au cours du dernier quinquennal et l’unité propose, 

dans son projet, les outils permettant de développer son rayonnement. 

 

EVS a su se constituer en unité de référence dans l’espace institutionnel de l’ESR régional. La complexité du 

maillage institutionnel et des projets inter-établissements (Université de Lyon, IDEX, Université cible, etc.) n’a pas 

empêché l’unité de construire un périmètre original, souvent sécant par rapport à ces regroupements. 

 

Les deux thèmes centraux : les hydrosystèmes d’un côté, la ville et l’urbain de l’autre, constituent des entrées 

interdisciplinaires larges, mais qui spécifient bien les points forts d’EVS. Le bilan des années écoulées laisse 

apparaître le succès de l’intégration de nouvelles disciplines (anthropologie, architecture, droit, ergonomie) 

dans l’unité, à partir de thématiques qui font l’identité d’EVS. 

 

La structure de gouvernance est efficace et l’unité a su organiser la rotation des principales responsabilités. 

L’organisation administrative, avec un pôle de gestionnaires issus des neuf tutelles et fonctionnant en réseau, et 

le pôle de direction doté de quatre chargés de missions spécifiques, répond aux besoins des membres. 

 

L’organisation scientifique, composée d’ateliers ouverts et de plateformes techniques autonomes, a fait ses 

preuves. Elle a été introduite dans le quinquennal écoulé, va être reconduite, avec quelques évolutions. Cette 

organisation en Ateliers est favorable à l’intégration des nouveaux entrants (doctorants ou jeunes enseignants-

chercheurs recrutés) et au développement du dialogue interdisciplinaire. 

 

En ce qui concerne les publications, il est difficile, au vu du spectre disciplinaire très large de l’UMR, de 

caractériser un seul style ou rythme pertinent, les supports étant aussi très différenciés. Le niveau de publication 

est très bon, et les travaux d’EVS ont incontestablement gagné en notoriété et en exposition. La visibilisation des 

travaux peut néanmoins faire l’objet d’efforts supplémentaires. 

 

La formation à la recherche est active, mais l’unité doit être très attentive à la question des abandons de thèse, 

comme de concentration des directions sur un nombre encore trop limité d’encadrants. 

 

Le petit nombre de personnels chercheurs CNRS (aux grades CR comme DR) est un point faible. Les 

responsables de l’unité cherchent à encourager des candidatures de qualité, sans résultat suffisant pour 

l’instant. 

 

Les interactions avec l’environnement socio-économique sont denses, construisant un réseau de partenariats 

qui se traduisent par de multiples contrats de recherche appliquée. 

 

L’internationalisation des actions de recherche, si elle est marquante et particulièrement réussie sur certaines 

thématiques, reste inégale.  



Les rapports d’évaluation du Hcéres 

 

Les rapports d’évaluation du Hcéres 

sont consultables en ligne : www.hceres.fr  
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